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ART. 6 N° CD110

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 septembre 2017 

RECHERCHE ET EXPLOITATION DES HYDROCARBURES CONVENTIONNELS ET NON 
CONVENTIONNELS - (N° 155) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD110

présenté par
M. Colas-Roy, rapporteur

----------

ARTICLE 6

Compléter la première phrase de l’alinéa 19 par les mots :

« et bioliquides ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement étend le périmètre de la nouvelle surveillance administrative aux bioliquides.

Le projet de loi les écarte parce qu’ils ne sont pas pris en compte dans le dispositif de minoration de 
la TGAP (taxe générale sur les activités polluantes).

Ils n’en restent pas moins soumis par la loi au respect des critères de durabilité et des obligations 
déclaratives et sont pris en compte dans la réalisation des objectifs nationaux de développement des 
énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie.

Il serait donc dommage de se priver des moyens de contrôler efficacement le respect de ces 
exigences.


